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interroger qu'à partir du moment où elle contient un
nombre suffisant de données. L'interrogation n'est
pas encore devenue un réflexe.

Perspectives d'avenir et bilan

Les questions relatives au développement de la base
de données sont de deux ordres. L'un relève de

l'organisation: sous quelle forme se déroulera sa

consultation par le public? L'autre a trait à la struc-
ture de la base. La possibilité offerte de la transfor-
mer en base de données dite «relationnelle» a été
retenue^. D'horizontale, la structure de la base de-
viendra plus hiérarchique, avec forte imbrication des

fichiers: en tête, l'organisme créateur d'archives
(seul obligatoire), suivi de la compétence, de la série

qui en découle, du document individuel et de son
contenu*.
Aujourd'hui, la base de données s'enrichit de manié-
re régulière et offre déjà des possibilités de recherche
intéressantes, même si elles ne sont pas pleinement
exploitées. Est-ce que l'informatique permet de gagner
du temps? Pour certaines tâches, oui, dans l'ensem-
ble, non. Ses avantages sont à chercher ailleurs.
Osera-t-on, enfin, avouer qu'en cas de panne, après
une première réaction d'énervement, l'archiviste est

somme toute heureux de pouvoir se plonger dans
d'autres activités?

Adresse de /'aureur:
Barbara Roth
Archives d'Etat de Genève
1, rue de 1

" Hôtel-de-Vi lie
1211 Genève 3

L'approche de l'informatique par un

dépôt d'archives communales:

L'exemple des Archives de la Ville de

Lausanne *

G;7/eri Cojiiaz

Dans «ne perspective tempore//e, /es diverses drapes de /'/«/or -

maiisation des AVL so«r retracées e«rre /982 er ary'oard'/»«'.' /a
WWiotiièc/ue esr gérée depa/s /9S2 avec /'/«/ormar/rpre (système
S/ß/L); e« /9<S5, /e secrétariat a été doté d'rr« des premiers
«f/cro-ord/«arerrrs installés da«s /'administration co«?/wrr«a/e
/arrsa««o/se; e« /9#9, it« résearr /«/ormat/^rre /oca/, composé de

sept «?/rro-ord/«arertrs et de der« imprimantes à /aser, a été mis
en p/ace: i/ permet /e ren/orcement et /'é/argissement des tra-
ratr.v de traitement de texte et /a rédaction des irordereara de
versement et des inventaires d'arc/rives.
L'an tear s'attac/re à décrire e,te/rrsivement /es aspects de /a
gestion in/dr mati^rre documentaire c/rri ont démarré aux AVL en
/9&5 avec rrn se«/ poste in/ormatic/ue disponiWe. // tire /es
enseignements de /'expérience en monoposte sorrs /es ang/es
rec/rnic/wes./inanciers et /rrrmains et montre en c/rroi i/s /tri ont été
rrti/e.v pour pr oposer /a création d'rrn résearr.
R/rrsiewrs constats peuvent être dès maintenant portés srrr /e
résearr in/ormatigrie des AVL; nécessite' de disposer- d'rrn mon-
tant g/o/ra/ porrr- démarrer dans «ne te//e entreprise; assistance
oWigée de /a maison c/rri a déve/oppé /e /ogicie/ docrrmentaire;
c/rangement de modes de travai/ c/rr personne/ et c/e /a cirrrr/ation
de /' in/ormation ; primauté accordée aux od/ectr/s à atteindre sur-
/e matérie/ in/or matir/ue; c'est /'arciriviste c/ui doit décider, et
non /'in/ormaficien; c/roix d'une structure in/brmatic/rre so/ide,
mais soup/e et évo/utive.
Les perspectives d'avenir-des A VL sont /'ouverture au pu Wie des
inventaires in/ormatic/ues par /'intermédiaire d'un écran mis en
sa//e de travai/, /es échanges mu/ti/atéraux d'in/ormafions avec
c/es institutions de /a p/ace /ausannoise et /a comWnaison de
diverses gestions in/ormatr'c/rres sur c/ue/c/ues postes c/e travai/.

Im Artikel werden die verschiedenen Etappen der Computerisie-
rung der AVL zwischen 1982 und heute geschildert. Die Biblio-
thek wird seit 1982 mittels EDV verwaltet (SIBIL). 1985 wurde
das Sekretariat mit einem der ersten PC's innerhalb der Gemein-
deverwaltung von Lausanne ausgerüstet. 1989 wurde das lokale
Netzwerk, bestehend aus sieben PC's und zwei Laserdruckern, in
Betrieb genommen. Es erlaubt die Verbesserung und Erweite-
rung der Textverarbeitung sowie die Bearbeitung von Einzah-
lungsscheinen und die Aufnahme von Archivinventaren.
Der Autor beschränkt sich ausschliesslich darauf, Aspekte der
Datenverwaltung aufzuzeigen, welche beim AVL 1985 mit
einem einzigen Arbeitsplatz begann. Er zieht Lehren aus der Er-
fahrung mit dem Einplatzsystem, wobei der Blick auf die Tech-
nik, die Finanzen und den Menschen gerichtet ist. Er zeigt,
inwiefern diese Erfahrungen für den Vorschlag eines Netzwer-
kes nützlich waren.

' La nouvelle version du logiciel Basis, BasisPlus, offre cette
possibilité, mais exige une restructuration de la base de don-
nées.

* D'autres relations seront établies avec les entrées, les rapports
de visite et les plans de classement.

* La présente contribution a bénéficié du concours et des con-
seils de M. Jean-Jacques Eggler, archiviste adjoint aux AVL.
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Viele Tatbestände können ab jetzt auf das Netzwerk des AVL
übertragen werden: So muss man über einen Gesamtbetrag ver-
fügen, um ein solches Unternehmen zu starten; die Unterstützung
des Hauses, welches die Software entwickelte, muss gewährlei-
stet sein; es ergeben sich Veränderungen in den Arbeitsabläufen
und im Informationsfluss, wobei die Priorität auf die mit der
Informatik erreichbaren Ziele gerichtet ist. Der Archivar muss
entscheiden, nicht der Informatiker; es muss eine anpassungs-
fähige und entwicklungsfähige Informationsstruktur gewählt wer-
den.
In Zukunft will das AVL der Öffentlichkeit seine elektronischen
Inventare mittels Bildschirm im Arbeitsraum zugänglich ma-
chen und den multilateralen Informationsaustausch mit Institu-
tionen auf dem Platz Lausanne pflegen. Ferner soll die Kombina-
tion verschiedener Verwaltungssysteme auf einigen Arbeitsplät-
zen ermöglicht werden.

/zz zzzza p/Ywpe/Z/va re/zz/zo/Yz/e .von« ///«.t/rate /e dz've/-.se tappe
de//' z/z/az-zwar/zzazzozze deg/'A/Y'/z/Ves de /a V///e de Lazzsazzzze/z-a
// /9#2 e agg/.' /a /zz'Wzareca è ge.v//7a, a part/re da/ /9&2, ca/z
/'zzz/oz-maZ/ca (s/sre/zza 5/ß/Lj; zze/ /9S5, // segz-e/azza/a è sza/a
da/ata dt zzzza de/' p/zzzzz mzcz-a-a/dz/za/a/'i zzzs/a//aZz p/esso /'azzz-
zzzz/zz'.sr/-azz0/ze ca/zzzzzza/e d/' Lasa/z/za; /ie/ /9#9. è s/afa me.wa z/z

/zz/zzz'a/ze «na re/e zzi/azzzzafzca /aca/e, cozzzpas/a d/ se/ze zzzzcz-a-

oz-d/'/zaza/'/ e dz dz/e sfaz/zpa/z/z /asezv pezzzzer/e // /ajjfa/zame/zra e

/'azzz/z/zazzzezz/a de/' /avo/7 dz Z/arra/zzezzZa dz /es/z e /a zedazz'a/ze dz

6oz'dez'eazz.v e dz z/zve/zra/7 d'az e/zz'vz'o.

L'azzZore descr/Ve esc/zzsz'v azzzezz/e g/z a.rpezz/ de//a gesrz'ozze z'zz/a/"-

zzza/zra doeizzzzezzZaz za e/ze è z'zzz'zzaza zzeg/z Azr/z/'ves de /a Vz'//e de
Laz/sa/z/ze zze/ /9&Î, ca/z zzzz zz/zz'co pasta /zz/az-zzza/zca dz'sponz'/zz'/e.
7>ae /ezz'ozie da//'espe/7ezzra z/za/zzzpas/o daz pzzzzzz dz vz'sta Zeczzz-

ez,/z'/zazzzz'a/7 e zz/zza/zz e desc/7ve z /zza/z'vzper z e/zza/z g/z è stata zzzz'/e

pez-propo/re /a czeazzo/ze dz zzzza z'eze.

A paz'Zz'z'e da zp/esto z/zo/zze/zZo sz passazza/d/'e zz/z/zze/'ose costafa-
z/'a/zz szz//a z'eze z'rz/a/zzzafzca deg/z A/-c/z/'ves de /a Vz7/e de Lazz-

sa/z/ze: zzecessz'rà dz dz'.ypzzz ze dz zzzza sa/zz/zza g/a/za/e pez- z'/zz'zzaz'e

zzzza Za/e z'/zzp/-esa; assz's/ezzza o/z/z/z'garoz-z'a de//a dz'zza e/ze /za svz-
/zzppaZo z'/ p/ag/a/zz/zza daezzzzzezzZaz-zVz; cazzz/zz'a/zze/zta de/ zzze/ada
dz /avoz-o de/ pe/'sazza/e e de//a cz'z-ca/azz'azze de/Lz/z/ar/nazza/ze;
pz'z'/zzaZo asseg/zata ag/z o/zz'ezz/vz da z'agg/zzzzgez'e s«/ z?zazez7a/e

zzz/oz'zzzaZzcYz,' spe/fa a//'azY'/zzvz'.ïZa dec/'de/e e zzozz a//'z'zz/oz'zzzaZz-

ca; sce/ta dz zzzza yZ/'zzzzzzza /zz/b/'/zzaZzea so/z'da, zzza /7essz/zz7e e

evo/zzZzva.

Le pzYz^peZZz've pez- zzzz /zzZzzzyz deg/z Azc/zzves de /a Vz'//e de Lazz-

sa/z/ze so/zo /'apezYzzz-a a/ pz/AW/'ca deg/z z'zzvezzZaz"/ z/z/azTzzaZ/cz
Zz-azzz/ze zzzza sc/zezvzzo iz'ZzzaZo zze//a sa/a dz /avoz-o, g/z scazzz/zz zzzzz/-

Zz'/aZez-a/z dz z/z/ozTzzazz'azzz co/z /e z.yZ/Zzzzzozzz /asazzzzesz e /'accos/a-
zzzezzZo dz d/verse gesZz'ozzz zzz/a/Tzzafzc/ze zzz a/czzzzz past/ dz /avoz-o.

Le 26 septembre 1989, le Conseil communal lausan-
nois votait à l'unanimité en faveur des Archives de la
Ville de Lausanne (ci-après AVL) un montant de Fr.
190 000.- pour leur informatisation. Le crédit d'in-
vestissement correspond à l'acquisition et à l'instal-
lation d'un réseau informatique comprenant sept
micro-ordinateurs et une imprimante à laser d'une
part, le coût du développement du logiciel documen-
taire et l'achat de divers logiciels d'autre part.'

Les débuts de l'informatique aux AVL
(1982-1989): la bibliothèque (1982) et le secré-
tariat (1985)

Les AVL n'ont pas attendu l'année 1989 pour s'inté-
resser à l'informatique. En effet, depuis 1982, la

bibliothèque des AVL fait partie du groupe fonda-
teur des bibliothèques scientifiques utilisant SIBIL,

réunies sous le sigle REBUS. La bibliothèque admi-
nistrative et scientifique des AVL, forte de près de

1 1 000 titres, est entièrement gérée par l'informa-
tique; elle est animée par une bibliothécaire profes-
sionnelle; trois terminaux, une imprimante, une unité
de contrôle et un modem composent son parc de ma-
tériel.-
Dès mai 1985, le secrétariat des AVL a été doté d'un
micro-ordinateur. Il a bénéficié d'un des quinze
premiers micro-ordinateurs acquis par la Ville de

Lausanne, soit à un moment où la micro-informa-
tique faisait ses premiers pas dans l'administration
communale lausannoise."

De l'ordinateur central...

Pour bien comprendre l'approche de l'informatique
par les AVL, il nous paraît utile de faire référence aux
étapes principales du développement de l'informa-
tique à la Ville de Lausanne":

La création du Service d'organisation et d'informatique (cité
désormais SOI) de la Ville de Lausanne date de février 1972; la
mise en exploitation du premier ordinateur communal remonte à

juillet 1976. Au 1" octobre 1990, le réseau local et à distance de
la Ville de Lausanne comportait 590 terminaux, soit 491 écrans
et 99 imprimantes, répartis dans quarante des quarante huit
services communaux; près de 150 micro-ordinateurs complètent
l'équipement informatique communal; le SOI a actuellement un
effectif de 55 personnes, alors qu'il ne comptait que 8 collabora-
teurs en 1972.

L'implantation de l'informatique dans l'administration commu-
nale lausannoise a découlé du recensement et de l'étude de 5400
documents différents élaborés et diffusés par les services com-
munaux et de 800 fichiers avec pas moins de 1 100 rubriques
distinctes. Face à une telle masse documentaire, les autorités
politiques ont pris le parti de l'informatique pour
1. simplifier les procédures;
2. concentrer et regrouper les renseignements;
3. générer des comparaisons, des statistiques et des informations

rapides;
4. et économiser du personnel.
Preuve d'une certaine idée réductrice du monde des archives, le
plan directeur communal de l'informatique, arrêté en 1972, et
confirmé les années suivantes, n'a jamais compris l'informatisa-
tion des AVL, à la différence de la Bibliothèque municipale.
C'est l'apparition de la micro-informatique qui a permis aux
AVL de contourner cet ostracisme de départ.

' Sz///eZzzz dzz Co/zse/7 cozzzzzzzzzza/ de Laz/sa/z/ze, 26 septembre
1989, pp. 536-543 (préavis No 212: informatisation des Ar-
chives de la Ville, du 9 juin 1989). Les AVL occupent sept
personnes à plein temps et une personne à mi-temps. Elles
conservent des documents originaux depuis 1142.

* /L/ppo/'t de /a Mw/z/'c/'pa/z'té de Laz/sa/z/ze azz Cozwez'/ cozzzzzzzzzza/

sz//- sa gesZ/ozz. (Lausanne), 1982, p. 13 et 1990.
' Ibid. 1985, p. 18
* CUENOUD, Michel. Oz-gazzz'sa/zozz etgesfz'o/z z'zz/oz-zzzaZzV/zze à /a

Vz'//e de Lazzsazzzze. (Lausanne), octobre 1990, 10 p. + annexes
(nous remercions M. Cuénoud, chef du SOI, de nous avoir
communiqué son texte) et AVL, DCC, 58.1/2 et 58.4/2.
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au micro-ordinateur isolé des AVL

L'introduction de la micro-informatique aux AVL
s'est imposée d'elle-même, favorisée par deux cir-
constances, l'une humaine, l'autre politique. D'une
part, l'engagement en 1985 pour la première fois à

plein temps d'une secrétaire aux AVL a justifié la
reconsidération de cet emploi à la lumière de l'infor-
matique et de nouvelles méthodes de travail.
D'autre part, la décision, le 18 décembre 1984, de

déménager les AVL dans les bâtiments libérés par les

Archives cantonales vaudoises, a assuré aux AVL de

nouveaux moyens techniques et financiers. Il est

apparu tout de suite que seul le recours à l'informa-
tique pouvait permettre de faire face aux missions
conservatoires, scientifiques, culturelles et publi-
ques, appelées à décupler, des AVL.
Néanmoins, il n'a pas été possible de disposer entre
mai 1985 et la fin de l'année 1989 de plus d'un
micro-ordinateur. Avec le recul, nous prétendons
que cette situation a offert aux AVL plus d'avantages
que d'inconvénients.
En effet, le fait d'avoir un seul micro-ordinateur
durant plus de quatre ans et demi nous a permis
d'abord de procéder à un examen rigoureux de la

gestion informatique.
Ensuite, il nous a amenés à envisager l'informatique
dans un cadre large, d'abord de notre dépôt d'ar-
chives, puis des institutions de Lausanne, concer-
nées par l'informatique et proches par leurs missions
des AVL; enfin, il nous a guidés vers des choix de

matériels et de logiciels opérés selon les conditions
du marché de l'informatique, et non pas selon la
livraison de produits spécifiques par les techniciens
du SOI.
Voici maintenant les principaux enseignements que
nous retirons de notre expérience avec un seul poste
informatisé.
En 1985, lors de l'achat du micro-ordinateur, seul le

traitement de texte était véritablement opérationnel;
il n'existait pas encore sur le marché de logiciel de

gestion documentaire adapté aux besoins des dépôts
d'archives; de plus, l'utilisation multi-fonctionnelle
de l'ordinateur n'était pas possible en raison des

capacités mémoire.
Dans ces circonstances, seuls les travaux de sécréta-
riat ont pu être pris en compte.
Près de cinq années d'expériences sur un micro-
ordinateur nous ont montré également combien il
était difficile d'obtenir des réponses rapides et pré-
cises du SOI; nous nous empressons de dire, non pas

que le personnel de ce service manque de compé-
tence et d'efficacité, mais simplement que le poids
informatique des AVL représenté par un micro-
ordinateur ne justifiait pas la priorité dans les ur-
gences de maintenance et de développement pour les

responsables du SOI; ce fait fut d'autant plus patent

que nos demandes intervinrent au moment où le SOI
devait revoir le concept de la micro-formatique par
rapport à la rapidité et à l'évolution de la micro-
informatique et aux possibilités qu'elle offre. C'est
ainsi qu'à plusieurs reprises, le micro-ordinateur des

AVL n'a pu être servi en raison de pannes et d'un
suivi incohérent et parfois contradictoire dans la
formation de la secrétaire et dans les explications
relatives à l'utilisation du logiciel.
Enfin, cinq années d'expériences ont prouvé les
limites d'utilisation et de diversification de l'informa-
tique auxquelles on arrive rapidement avec un seul

poste informatique. Il est en effet inconcevable de

faire travailler sur micro-ordinateur à la journée une
seule personne; il est aussi difficile de faire travailler
plusieurs personnes sur un même ordinateur, tant

pour des raisons d'organisation du travail que de
connaissances informatiques; un micro-ordinateur
est par nature avant tout un «personal computer».
Face aux situations que nous vous avons décrites,
nous avons choisi de réserver pendant plus de quatre
ans le micro-ordinateur pour le traitement de texte;
nous avons cherché parallèlement des réponses en
dehors du secrétariat pour résoudre les aspects de la

gestion informatique des bordereaux de versement et
des inventaires d'archives.
Nous avons ainsi établi en 1986 un scrupuleux cahier
des charges pour trouver un logiciel documentaire
adapté aux besoins des AVL. Après quelques mois
d'utilisation, nous avons dû abandonner le logiciel
français Gesbib dont la conception ne répondait pas
à notre attente. Nous avons également dû écarter par
la suite la mise au point par le SOI d'un logiciel
spécifique; l'ampleur et la durée de réalisation d'un
tel logiciel, ainsi que le risque de se retrouver dans

une impasse informatique ont motivé notre refus.
Or, en cinq ans, les progrès technologiques et la prise
en compte par le marché informatique des applica-
tions des centres de documentation et des dépôts
d'archives nous ont donné des possibilités de répon-
ses que nous n'avions pas en 1985; le recours crois-
sant à l'informatique dans les dépôts d'archives nous
a permis de quitter une situation quelque peu isolée,
voire marginale en 1985, pour des expériences con-
crêtes et variées.
Autrement dit, en cinq ans, nous avons pu mûrir le

projet informatique, le conforter par des comparai-
sons et inscrire progressivement dans le profil de

chaque poste de travail des AVL la perspective de

l'informatique.

pour aboutir enfin à la constitution d'un
réseau informatique local

La création, en septembre 1989, d'un réseau infor-
matique local aux AVL, dont la topologie est en

anneau, offre actuellement les avantages suivants:
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- elle fait du secrétariat le poste par excellence des applications
pour le traitement de textes;

- elle facilite la rédaction, la mise à jour, la consultation et la
diffusion des inventaires d'archives; c'est à partir des postes
du personnel scientifique que toute la gestion des fonds
d'archives est organisée et exécutée, le secrétariat se conten-
tant de la mise en forme des produits par le traitement de

textes;
- elle supprime les intermédiaires sur papier et limite de cette

façon les risques d'erreurs, lors de l'établissement des inven-
taires d'archives;

- elle concentre l'information sur un seul système, accessible
depuis n'importe quel poste informatique et garantissant la
sécurité et la sauvegarde des bases de données.

Le choix du matériel informatique et du logiciel
documentaire a été influencé en grande partie par
l'environnement informatique déjà existant au sein
de l'administration communale lausannoise et de

diverses institutions culturelles et d'archives de
Lausanne et de la Suisse romande. C'est ainsi que
l'ensemble des écrans relève du même fabricant
(IBM); les deux imprimantes à laser sont de la même

marque (CANON) et le logiciel documentaire
(TEXTO) est utilisé entre autres institutions sur la

place lausannoise par le Musée historique de Lau-
sanne, le Musée romain de Vidy, le Musée de 1 'Ely-
sée et le Musée cantonal d'histoire et d'archéologie.
Les principales caractéristiques du logiciel docu-
mentaire choisi sont les suivantes, celles que l'on
attend d'ailleurs de tout choix de logiciel:

- la convivialité, soit l'accès permanent et aisé à toutes ses
fonctions;

- le maximum de confort à l'utilisateur aussi bien lors de la
saisie que lors de la consultation;

- la puissance de traitement;
- l'évolution souple de ses fonctionnalités;
- l'ouverture à toutes sortes de programmes informatiques,

notamment l'association de l'image du document à sa fiche
analytique.

Ainsi, ce logiciel autorise:

- la saisie simultanée des données par plusieurs personnes;
- l'insertion en tout temps de nouveaux champs descriptifs

selon les contraintes de la conservation et de la consultation;
- la récupération des données à tout moment;
- l'exportation ou l'importation des fichiers vers ou à partir

d'autres configurations;
- le passage d'un système d'exploitation à un autre, au cas où les

progrès des moyens techniques justifieraient un tel change-
ment.

Des neuf applications prévues en première étape
dans le cahier des charges du réseau informatique
local des AVL, quatre sont aujourd'hui opération-
nelles. Arrêtons-nous brièvement sur chacune d'en-
tre elles.
La première réa/isaf/on concerne le classement thé-
matique des objets discutés par les conseillers com-
munaux lausannois et consignés depuis juin 1886
dans un bulletin imprimé. Chaque thème est rangé
dans un ou plusieurs classeurs spécifiques, cotés et

datés. Par l'informatique, on accède au thème ou au
sous-thème, soit par le libellé du thème ou du sous-
thème, soit par l'année ou les années où le thème ou
le sous-thème apparaissent, soit par la cote.
La c/cH.v/cme app/zcafzon traite des plans de la police
des constructions. Au fur et à mesure de leur micro-
filmage en 35 mm, les 250 000 plans originaux de la
police des constructions de 1890 à 1980 sont remis
aux AVL. Tous les plans d'un immeuble portant la
même adresse sont microfilmés ensemble pour for-
mer une suite chronologique dans la période consi-
dérée. Chaque dossier de plans est saisi par le service
versant sur une base de données informatisée, dans

laquelle l'adresse des immeubles, les dates extrêmes
des dossiers de plans, le numéro du dossier adminis-
tratif correspondant au dossier technique, le numéro
de la bobine de microfilm et la position sur le film
sont inscrits.
La p-oA/èmc app//raPon renvoie à la section des
archives filmographiques. Les AVL disposent d'un
peu moins de 720 sujets de films d'archives pour près
de 99 heures de projection et couvrant les années
1923 à aujourd'hui. Les films ont été copiés sur
cassette vidéo pour les rendre consultables.
L'informatique permet d'interrogerchaque film sous
l'angle technique (réalisateur, commentaire, durée,
original, copie, muet, sonore, etc.) et selon son con-
tenu (une analyse du film est établie avec la mise en
évidence de mots-clefs).
La <7crnzcrc c/ppZ/'cr/Pon est un travail de diplôme de

bibliothécaire consacré à une chronique qui a paru
durant 30 ans dans la presse quotidienne lausan-
noise.
A partir d'une photographie ancienne, l'auteur de la

chronique, Louis Polla, retraçait l'histoire d'une
maison ou d'un quartier lausannois. Il a fait paraître
1246 articles, accessibles désormais autant par
l'adresse, les noms des commerces, sociétés, person-
nalités cités dans l'article que par la date de la pho-
tographie ou la période commentée dans l'article*.
Les autres applications qui seront informatisées inté-
ressent les registres antérieurs et postérieurs à 1803,
les dossiers d'écritures de l'administration commu-
nale du XIX® siècle, ceux du Greffe municipal de
1799 à 1953 et les conventions. En plus de ces
inventaires, tout nouvel inventaire est désormais
traité à l'aide de l'informatique; comme c'est déjà le
cas pour l'application de la police des constructions,
toutes les données informatisées, élaborées par les

' Sur la dernière application, voir COUTAZ, Gilbert; EGGLER,
Jean-Jacques. «Maisons et quartiers d'autrefois (1960-1989)
de Louis Polla. Une chronique lausannoise informatisée par les
Archives de la Ville de Lausanne». rfe /'/Lmoc/<3//om z/m

Weicr-Lawsa/tHe, 1989-1990, pp. 41-44.
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services communaux dont les documents originaux
seront versés aux AVL, seront ou copiées ou transfé-
rées avec les aménagements nécessaires sur le logi-
ciel documentaire des AVL.
Ainsi à partir d'un seul menu principal, le personnel
et l'usager des AVL ont et auront accès:

- à des inventaires anciens retravaillés à l'informatique;
- à des inventaires saisis directement sur informatique;
- à des inventaires écrits et saisis par les services communaux

dont les documents d'archives ont été communiqués aux
AVL.

Premiers enseignements, premiers constats

Le développement des quatre applications dont nous
venons de vous parler nous autorise dès maintenant
à poser un certain nombre de constats sur l'informa-
tique du point de vue financier, technique et humain.
Nous avons dit au début de notre exposé qu'une
somme de Fr. 190 000.- avait été allouée aux AVL
pour leur informatisation. Il est indispensable au
départ d'une telle entreprise de disposer d'une enve-
loppe financière globale; cela permet d'évoluer sans
les contraintes du budget annuel et de profiter de

produits plus performants pour des coûts similaires à

ceux estimés initialement. Dans le plan financier, il
est essentiel de prévoir une marge pour l'acquisition
de mémoire vive supplémentaire et pour connecter
des périphériques nouveaux.
En raison des expériences des années 1985 à 1989,
nous avons pris le parti de confier les tâches de

développement des applications et la formation du

personnel des AVL à la maison informatique qui a

conçu le logiciel documentaire et qui dispose en cette
matière d'une solide et longue expérience. Cette
manière de faire garantit, sur la base d'un calendrier
précis, une assistance téléphonique en tout temps, un
suivi efficace et scrupuleux des applications et une
formation modulée du personnel. Le mandat privé
est certes coûteux (Fr. 43 000.- sur Fr. 190 000.-
alloués); mais il évite de nombreuses désillusions et
des retards considérables dans l'utilisation de Fin-
formatique.
Nous n'avons pas voulu pour autant nous livrer pieds
et poings liés au privé. En effet, nous continuons
d'entretenir des contacts étroits avec le SOI pour tout
ce qui concerne le choix et la maintenance des maté-
riels informatiques et du réseau; d'autre part, dans le
personnel des AVL, une personne connaît plus que
les autres les aspects utilitaires de l'informatique
tant au niveau des matériels que des logiciels. Il est
essentiel à notre avis de disposer d'une oreille atten-
tive et d'un regard critique au sein du personnel des
Archives. Une telle personne permet en effet de

dialoguer en toute connaissance de cause avec le
référant informatique; elle peut contrôler et faire

modifier, si cela s'impose, les développements; elle
aide, quand elle n'entraîne pas, le reste du personnel
à appréhender l'informatique et à l'apprivoiser; elle
peut encore remédier aux situations élémentaires de

panne du réseau, de copie de sauvegarde et de trans-
fert de données; elle peut enfin créer les modules de
saisie.
Si l'on poursuit dans la liste des constats nés de

l'installation d'un réseau informatique, il est oppor-
tun de signaler ceci: /' /«/orma/vV/tfe ex/ge aw

/mp/anfafto« ôéY/wco«/? c/c mm/xv, <i<? et
r/e c/an/tcahe»«. Expliquons ces trois termes.
L'informatique est un puissant vecteur de change-
ment des habitudes de travail; elle oblige à modifier
la circulation de l'information, les procédures de
saisie et de transmission des données; elle pousse le
personnel à rompre parfois avec des atavismes pro-
fessionnels et à se livrer à une sorte d'ascèse intellec-
tuelle, dans le sens que l'informatique ne peut fonc-
tionner que d'après des concepts strictement univo-
ques. Il est naturel dès lors que l'informatique suscite
au début une inquiétude ou une méfiance, voire une
répulsion dans le personnel. Mais si l'informatique
est soutenue par des cours et une redistribution des
rôles qui évite les décalages flagrants dans la con-
naissance informatique, elle recèle alors un fantas-
tique potentiel de valorisation.
Pour atteindre cet objectif, il est primordial d'asso-
cier tout le personnel à la réflexion informatique et à

l'élaboration des applications informatiques; il est
tout aussi fondamental d'arriver à des résultats pro-
bants avec l'informatique sous la forme d'applica-
tions accessibles à tous et d'inventaires exploitables
par tous. C'est pourquoi, l'engagement de personnel
surnuméraire pour enregistrer et alimenter les ban-

ques de données est absolument à conseiller, surtout
au moment où l'informatique est introduite dans un
dépôt d'archives; si elle est rapidement utilisable et
efficiente, l'informatique garde toute sa force de
séduction sur les utilisateurs. Enfin, il faut savoir que
l'ordinateur n'est pas un outil qui se domine facile-
ment à l'usage; il faut de la part de l'utilisateur la
volonté de le conquérir, le désir de savoir et une
curiosité certaine.
Pour un gestionnaire, l'informatique peut présenter
des aspects décourageants en raison de son évolution
prodigieuse, des incompatibilités de matériels et de

supports qu'elle engendre régulièrement. En consé-

quence, il est prioritaire que les objectifs à atteindre
par un dépôt d'archives déterminent un type de

matériels et une nature de logiciels, et non l'inverse.
L'archiviste énonce ce dont il a besoin; l'informati-
cien s'emploie à répondre aux attentes de l'archi-
viste. C'est à notre sens la seule manière d'éviter la
dérive des projets informatiques et la course effrénée
aux nouveaux produits de l'informatique. Ceux-ci ne
doivent être retenus que dans la mesure où ils amélio-



80 Gilbert Coutaz: L'approche de l'informatique par un dépôt d'archives communales: ARBIDO-R 6 (1991) 3/4

rent judicieusement l'accomplissement des missions
du dépôt d'archives.
Il ne s'agira pas de reprendre constamment des in-
ventaires informatisés sur de nouveaux supports ou
en relation avec de nouveaux logiciels. Un inventaire
saisie sur informatique portera la date de sa réalisa-
tion et sera le produit d'une étape informatique. Nous
sommes toutefois conscients qu'il faudra peut-être
archiver les ordinateurs qui ne sont plus utilisés afin
de pouvoir lire les données qu'ils ont produites.

Conclusions sous forme de perspectives
d'avenir

L'informatisation généralisée des AVL ne doit pas
être assimilée à une centralisation écrasante ou die-
tatoriale de l'information archivistique. Au contrai-
re, cette informatisation doit aboutir à un accès direct
(nous l'espérons en 1992) par le public, les services
communaux et diverses institutions culturelles ou
scientifiques de la place lausannoise. Il est en effet
pour nous inconcevable que l'énorme travail archi-
vistique en cours de capitalisation sur les mémoires
informatiques reste exclusivement à usage interne
des archivistes. Ces échanges multilatéraux d'infor-
mations commanderont évidemment des procédures
précises et réglementées d'accès et des droits d'ex-
ploitation.
Nous envisageons à court terme de combiner sur
quelques postes des AVL plusieurs gestions, à la fois
de traitement de texte, documentaire, graphique et

statistique; autrement dit d'ouvrir, sans volonté de le
généraliser, l'informatique à d'autres aspects que le
traitement du courrier et la tenue des inventaires
d'archives.
Nous avons prévu également de mettre à disposition
des usagers de la salle de travail des AVL un micro-
ordinateur dont les données saisies resteraient la

propriété des AVL, leur exploitation étant l'affaire
de l'utilisateur. Enfin, nous avons émis une instruc-
tion administrative en cours de consultation sur les

produits informatiques élaborés dans l'administra-
tion communale lausannoise et qui doivent être
conservés à titre définitif.
A ce propos, nous dirons ceci: la pratique de l'infor-
matique par le personnel des AVL l'aide tout naturel-
lement à comprendre l'évolution informatique dans
les services communaux et à intervenir autant que
possible en amont de la production, là où la conser-
vation à durée illimitée s'impose. Il est clair qu'il n'y
a pas besoin de connaître l'informatique pour se

préoccuper de la sauvegarde des documents informa-
tisés, mais le fait d'y être confronté journellement en
facilite largement l'appréhension.
Au terme de cet article, faut-il conclure à la nécessité
de l'informatisation d'un dépôt d'archives? Faut-il

en déduire que l'informatisation doit irriguer toutes
les activités d'un dépôt d'archives? Lors du Congrès
des Archives de France, tenu à Angers les 5 et 6

octobre 1983, un des rapporteurs clamait brutale-
ment: «L'informatique ou la mort!»®. Il ne fait pas de

doute pour nous qu'il est dommageable de rejeter
l'informatique au nom d'alibis techniques, finan-
ciers ou de la déontologie archivistique.
Mais également, il serait aussi dangereux de tout
sacrifier à l'informatique, en se coupant nettement et

brusquement de la gestion traditionnelle du dépôt
d'archives. Nous ne pouvons pas obtenir du jour au
lendemain que le crayon et la feuille de papier soient
remplacés par un clavier et un écran. C'est pourquoi,
il faut énoncer des objectifs à atteindre progressive-
ment; faire rimer informatisation avec formation et
information, amélioration des prestations et diminu-
tion des tâches répétitives.
En outre, pour que l'informatisation puisse être en-
treprise, il faut que l'archiviste dispose d'un instru-
ment de travail qui soit non seulement bien bâti, mais
aussi souple, pratique et simple, compte tenu des

multiples impondérables qui font partie d'un dépôt
d'archives et qu'ignore le géomètre. C'est l'archi-
viste qui doit être l'architecte ou l'ingénieur de son

propre système informatique, au risque parfois de se

tromper ou de tenir le rôle de l'apprenti-sorcier. En
fait, l'informatique n'est pas différente des autres
technologies, tout à la fois ombre et lumière. Ce qui
diffère, c'est l'ampleur du phénomène et la rapidité
de son évolution. Or, re/nser /'/n/orwat/<7«e on re-
tarder /e women/ de prendre /e tra/n de /'/n/orma-
f/pne, n'est-ce pas entraîner /e dépôt d'arc/dves d

conrt terme d /'/so/ewent on /nt/d/reperdre non sons
conségnences des années de déve/oppewent?
Les AVL ont préféré monter dans le train, quitte à

subir parfois un tracé tortueux et à traverser quelques
tunnels.
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